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(54) Siège pliant

(57) Ce siège comprend un piétement comportant
deux parties tubulaires avant (6A) et arrière, deux tubes
avant (8) de la partie avant (6A) étant articulés sur deux
tubes arrière de la partie arrière, ledit siège comprenant
également une assise (16) articulée sur les deux tubes
avant (8), autour d'un axe d'articulation avant (A), ledit
siège (2) étant pourvu d'une traverse de rigidification
(22) s'étendant entre les tubes avant (8) et libre de pi-

voter par rapport aux tubes avant (8).
La traverse de rigidification (22) est articulée sur

l'assise (16), autour d'un axe (A) contenu sensiblement
dans le plan de l'assise (16).

On peut ainsi conférer une forme cintrée à la traver-
se, ce qui est avantageux pour le confort d'un utilisateur,
sans que cette traverse ne soit gênante pour le stockage
du siège, puisqu'elle est escamotable.
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Description

[0001] La présente invention concerne un siège
pliant.
[0002] De manière connue, un siège pliant comprend
un piétement tubulaire réalisé en deux parties respecti-
vement avant et arrière, comportant chacune deux tu-
bes sensiblement parallèles. Chaque tube de la partie
avant, ou tube avant, est relié au tube arrière correspon-
dant par une charnière d'articulation. Une assise est en
outre articulée à la fois sur la partie avant de ce piéte-
ment, autour d'un axe d'articulation avant, ainsi que sur
la partie arrière, autour d'un axe d'articulation arrière.
Un dossier est, le cas échéant, également articulé sur
ces parties avant et arrière du piétement. Des moyens
sont en outre prévus pour maintenir le siège dans sa
position pliée ou dépliée, cette dernière pouvant être ré-
glable.
[0003] Un tel siège pliant est également équipé d'une
traverse de rigidification de la partie avant du piétement.
Selon un premier agencement connu, cette traverse
s'étend entre les deux tubes avant, au-dessous de l'axe
d'articulation de l'assise sur ces tubes.
[0004] Cette solution connue présente commme in-
convénient de ne pas conférer une rigidité suffisante à
la partie avant du piétement. En effet, la traverse étant
disposée dans une région basse des tubes, elle ne s'op-
pose pas à leur flexion, lorsqu'un utilisateur est assis
sur le siège. De plus, la fixation de cette traverse sur les
tubes avant implique le perçage de ceux-ci, ce qui les
fragilise.
[0005] Il est également connu de disposer cette tra-
verse de rigidification au voisinage de l'assise. A cet ef-
fet, la traverse est munie de deux embouts comportant
une échancrure en forme de C, dans laquelle est immo-
bilisé un tube d'armature de l'assise. Chacun de ces em-
bouts est articulé sur le tube avant correspondant, par
exemple par l'intermédiaire d'une vis traversant à pivo-
tement le tube avant et solidaire de l'embout.
[0006] Cette seconde solution connue implique elle
aussi certains inconvénients. En effet, il est nécessaire
de conférer à la traverse une forme cintrée, afin qu'elle
s'étende à distance de l'assise de manière à ne pas gê-
ner l'utilisateur, lorsque ce dernier est assis sur le siège.
Cependant, si ce cintrage est trop prononcé, la traverse
de rigidification fait saillie de manière significative par
rapport au plan de l'assise, lorsque le siège se trouve
en position pliée, ce qui augmente son encombrement
et pose des problèmes de stockage.
[0007] Afin de pallier ces divers inconvénients, l'in-
vention se propose de réaliser un siège pliant possédant
une traverse qui, tout en conférant une solidité satisfai-
sante au siège, ne soit pas préjudiciable au confort de
l'utilisateur et présente un encombrement réduit, dans
la position pliée de ce siège.
[0008] A cet effet, elle a pour objet un siège pliant, du
type comprenant un piétement comportant deux parties
tubulaires avant et arrière, deux tubes avant de la partie

avant étant articulés sur deux tubes arrière de la partie
arrière, ledit siège comprenant également une assise
articulée d'une part sur les deux tubes avant, autour d'un
axe d'articulation avant et d'autre part sur les deux tubes
arrière, autour d'un axe d'articulation arrière, ledit siège
étant pourvu d'une traverse de rigidification s'étendant
entre les tubes avant et libre de pivoter par rapport aux
tubes avant, caractérisé en ce que ladite traverse de ri-
gidification est articulée sur l'assise, autour d'un axe
contenu sensiblement dans le plan de l'assise.
[0009] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- une portion substantielle de la traverse est déportée
par rapport à l'axe d'articulation de cette traverse
sur l'assise ;

- la traverse est articulée sur l'assise, autour de l'axe
d'articulation avant ;

- le siège est pourvu de moyens d'articulation com-
muns d'une part de l'assise sur les tubes avant et
d'autre part de la traverse sur l'assise ;

- les moyens d'articulation communs comprennent
deux articulations comportant chacune une vis tra-
versant, à pivotement libre et à assujettissement
axial, le tube avant, une armature de l'assise et une
pièce de liaison, intercalée entre le tube avant et
l'armature et libre de pivoter par rapport à ce tube
avant et cette armature, chaque vis étant solidari-
sée à la traverse ;

- la pièce de liaison possède deux faces latérales
bombées coopérant avec des parois du tube avant
et de l'armature, disposées au voisinage d'orifices
de passage de la vis, ménagés dans ce tube avant
et cette armature ;

- la pièce de liaison appartient à un collier entourant
au moins en partie le tube avant et comportant une
portion formant siège pour une tête de la vis ;

- le collier est fixé au tube avant par encliquetage
élastique ;

- la traverse comprend un élément tubulaire central
et deux embouts fixés aux extrémités dudit élément
central et coopérant avec les moyens
d'articulation ;

- l'élément central a, au moins dans sa partie média-
ne, une section transversale ovale.

[0010] L'invention va être décrite ci-dessous, en réfé-
rence aux dessins annexés, donnés uniquement à titre
d'exemples non limitatifs et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un siège
pliant conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective éclatée d'un
embout de la traverse de rigidification du siège de
la figure 1, ainsi que des moyens permettant l'arti-
culation de cet embout par rapport au piétement et
à l'assise de ce siège ;

- la figure 3 est une vue en coupe frontale illustrant
les différents éléments de la figure 2, une fois mon-
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tés sur le piétement et l'assise du siège ;
- la figure 4 est une vue en plan de l'ensemble de la

traverse équipant le siège des figures
précédentes ;

- les figures 5 et 6 sont des coupes transversales se-
lon les lignes V-V et VI-VI à la figure 4 ; et

- les figures 7 et 8 sont des vues partielles de côté
illustrant le siège des figures précédentes dans sa
position pliée, la traverse se trouvant dans deux
configurations différentes.

[0011] La figure 1 représente un siège conforme à l'in-
vention, désigné dans son ensemble par la référence 2.
Ce siège repose sur le sol par un piétement 4, qui com-
prend des parties tubulaires en forme de U respective-
ment avant 6A et arrière 6B. La partie avant 6A compor-
te deux tubes avant 8 reliés par une traverse avant 10,
tandis que la partie arrière comporte deux tubes arrière
12 reliés par une traverse arrière 14. Les parties tubu-
laires 6A, 6B sont mutuellement articulées au moyen de
charnières non représentées, de type connu.
[0012] Une assise 16 est articulée sur le piétement 4,
à la fois sur les tubes avant 8 autour d'un axe A et sur
les tubes arrière 12 autour d'un axe A' parallèle à l'axe
A. A et A' sont dénommés axes d'articulation respecti-
vement avant et arrière.
[0013] L'assise 16 comprend une armature tubulaire
périphérique en forme de U, comprenant deux éléments
tubulaires latéraux 18 reliés par un élément tubulaire ar-
rière 19. Une toile 20, réalisée par exemple en tissu, est
assujettie à l'armature de l'assise, de façon connue.
[0014] Le siège 2 est également équipé, de façon
connue, d'un dossier 24 articulé sur la partie arrière 6B
du piétement 4 et sur l'assise 16. Des accoudoirs 26
s'étendent à partir du dossier 24 jusqu'aux charnières
d'articulation entre les tubes avant 8 et arrière 12. Ces
accoudoirs sont munis de moyens connus 27 permet-
tant de conférer une inclinaison variable au dossier 24.
[0015] Les figures 2 et 3 illustrent le montage d'une
traverse de rigidification 22 entre les éléments tubulai-
res latéraux 18 de l'assise 16. Selon le mode de réali-
sation représenté, on utilise de préférence une articula-
tion double de la traverse à la fois sur l'assise 16 et sur
les deux tubes avant 8 du piétement.
[0016] La traverse 22 comprend un élément tubulaire
principal 28, dont chaque extrémité reçoit un embout
correspondant 30. Chaque embout 30 forme un décro-
chement, de sorte qu'une portion substantielle de la tra-
verse, à savoir l'élément central 28, s'étend à distance
de l'axe A.
[0017] Comme le montre en particulier la figure 4,
l'élément tubulaire 28 présente, vu en plan, un léger cin-
trage. La section transversale de cet élément tubulaire
28 est sensiblement circulaire vers ses extrémités (figu-
re 5), alors qu'elle est ovale dans sa partie médiane (fi-
gure 6). Ceci confère à cet élément tubulaire 28 une ré-
sistance accrue à la flexion.
[0018] Chaque embout 30 possède une forme cou-

dée et comporte un tronçon d'emboîtement 32, qui est
destiné à pénétrer dans une extrémité de l'élément tu-
bulaire 28, et se prolonge par une partie recourbée 34,
dont l'extrémité opposée au tronçon 32, est percée d'un
trou borgne 36. Chaque tronçon est muni, comme le
montre en particulier la figure 2, de deux gorges 35 pé-
riphériques. La fixation de l'élément 28 sur l'embout 30
est assurée en emmanchant tout d'abord l'élément 28
sur le tronçon 32, jusqu'à ce que cet élément vienne en
butée contre la partie recourbée 34. Puis on poinçonne
l'élément tubulaire 28, au niveau de ses faces en regard
des gorges 35, comme le montre en particulier la figure
3. Ceci garantit un assujettissement fiable de l'élément
tubulaire 28 par rapport à l'embout 30. De préférence,
on poinçonne l'élément tubulaire 28 en huit points, à sa-
voir deux points distincts pour chacune des gorges 35.
[0019] Le trou borgne 36 est propre à coopérer avec
une vis 38 possédant une tête de manoeuvre 38A, un
fût intermédiaire lisse 38B et une extrémité filetée 38C.
[0020] L'articulation de la traverse 22 est également
assurée par l'intermédiaire d'un collier 40 comportant
une arche intermédiaire 42 en forme de C terminée par
une première portion d'extrémité 44, globalement cylin-
drique, et une seconde portion d'extrémité 46.
[0021] Le collier 40 est réalisé en matière plastique et
l'arche 42 est dimensionnée de manière que le collier
40 puisse être fixé par encliquetage élastique autour du
tube avant 8. Un tel agencement garantit une facilité de
montage accrue.
[0022] La première extrémité 44 du collier 40 est pour-
vue d'un perçage central traversant 48, de diamètre voi-
sin de celui du fût lisse 38B de la vis 38, et elle possède
deux faces latérales bombées 50.
[0023] La deuxième extrémité 46 est pourvue d'un
perçage traversant 52, disposé dans le prolongement
de celui 48. La face extérieure de cette deuxième extré-
mité 46, c'est-à-dire opposée à la première extrémité
44, comporte un méplat 54 formant un siège pour la tête
38A. La face intérieure 55 de cette seconde extrémité
est bombée.
[0024] Chaque tube avant 8 est percé de deux orifices
56, destinés au passage du fût 38B de la vis 38. Deux
orifices supplémentaires 58, disposés dans le prolonge-
ment l'un de l'autre, sont également ménagés dans cha-
que élément tubulaire latéral 18 de l'assise 16.
[0025] Une fois le siège assemblé, la tête 38A de la
vis repose sur le méplat 54. Le fût lisse 38B traverse
successivement le perçage 52, les orifices 56, le perça-
ge 48 et les orifices 58. L'extrémité filetée 38C de la vis
38 est vissée dans le trou borgne 36 de l'embout 30, de
sorte que ce dernier est immobilisé par rapport à cette
vis 38.
[0026] Les extrémités 44, 46 du collier 40 peuvent
tourner autour de l'axe de la vis 38, par rapport au tube
avant 8, par coopération de formes avec les parois de
ce tube avant, disposées au voisinage des orifices 56.
[0027] L'extrémité 44 du collier 40, ainsi que la partie
recourbée 34 de l'embout 30, peuvent tourner autour de
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l'axe de la vis 38, par rapport à l'élément tubulaire 18 de
l'assise 16, par coopération de formes avec les parois
de cet élément tubulaire 18 disposées au voisinage des
orifices 58. L'extrémité 44 constitue donc une pièce de
liaison, formant entretoise, entre l'armature 18 de l'as-
sise 16 et le tube avant 8, ce qui garantit une articulation
fiable entre ces deux éléments.
[0028] Cet agencement permet d'une part l'articula-
tion de la traverse 22 sur l'élément tubulaire 18 de l'as-
sise 16 et sur le tube avant 8, et d'autre part l'articulation
de cet élément tubulaire 18 sur le tube avant 8. La tra-
verse 22 est donc articulée à la fois sur le piétement et
sur l'assise, ce piétement et cette assise étant en outre
mutuellement articulés, le tout autour d'un axe commun
A.
[0029] Les figures 7 et 8 représentent le siège 2 dans
sa position repliée, dans deux agencements différents
de la traverse 22.
[0030] Comme le montre la figure 7, dans la position
repliée du siège, sont successivement disposés côte à
côte le dossier 24, l'accoudoir 26, la partie tubulaire ar-
rière 6B, la partie tubulaire avant 6A, l'assise 16 et la
traverse de rigidification 22. Cette figure représente la
traverse 22 dans sa position dite d'utilisation, à savoir
que cette traverse fait saillie par rapport au plan de l'as-
sise. Etant donné que son élément central 28 est dépor-
té par rapport à l'axe de pivotement A, cette traverse
n'est pas préjudiciable au confort d'un utilisateur assis
sur le siège.
[0031] La figure 8 représente la traverse 22 dans une
position de stockage du siège. A partir de la position de
la figure 7, on fait pivoter la traverse, par exemple ma-
nuellement, autour de l'axe principal A de la vis 38. La
traverse repose alors contre la toile 20 de l'assise 16 et
ne fait donc sensiblement pas saillie par rapport au plan
de cette assise. La largeur L' du siège dans la position
d'escamotage de la traverse (figure 8) est nettement in-
férieure à la largeur L du siège dans la position d'utili-
sation (figure 7), ce qui est particulièrement avantageux
en termes de stockage du siège.
[0032] Lorsqu'on déplie le siège à partir de sa position
illustrée sur cette figure 8, on fait pivoter la traverse 22
autour de l'axe principal de la vis 38, de manière à l'ame-
ner dans sa position d'utilisation, représentée à la figure
précédente.
[0033] L'invention permet de réaliser les objectifs pré-
cédemment mentionnés. La traverse de l'invention con-
fère une stabilité satisfaisante au siège qui en est équi-
pé, dans la mesure où elle s'étend au niveau de l'axe
d'articulation de l'assise sur les tubes avant, et non pas
au-dessous de cet axe, comme dans la première solu-
tion de l'art antérieur.
[0034] De plus, cette traverse pivotante par rapport à
l'assise peut être dimensionnée de manière à limiter la
gêne apportée à un utilisateur, sans induire un encom-
brement important. En effet, il est possible de lui confé-
rer un cintrage important, qui n'est pas préjudiciable
pour le stockage, étant donné qu'elle peut être escamo-

tée au voisinage du plan de l'assise.
[0035] De plus, la traverse de l'invention peut aisé-
ment remplacer une traverse existante, par exemple en
cas de rupture de cette dernière.
[0036] Articuler, d'une part, le piétement par rapport
à l'assise et, d'autre part, la traverse par rapport à l'as-
sise par l'intermédiaire de mêmes moyens d'articulation
garantit un montage facile de l'ensemble du siège et ne
nécessite qu'un nombre restreint d'organes de liaison.
[0037] L'existence d'un méplat formant siège pour la
tête de vis permet d'empêcher le contact direct entre le
tube avant et cette tête de vis qui pivote par rapport à
ce dernier lors de chaque pliage ou dépliage du siège.
Une telle disposition garantit une solidarisation fiable de
la vis par rapport à l'embout de la traverse dans laquelle
elle est fixée.

Revendications

1. Siège pliant (2), du type comprenant un piétement
(4) comportant deux parties tubulaires avant (6A)
et arrière (6B), deux tubes avant (8) de la partie
avant (6A) étant articulés sur deux tubes arrière
(12) de la partie arrière (6B), ledit siège (2) compre-
nant également une assise (16) articulée d'une part
sur les deux tubes avant (8), autour d'un axe d'arti-
culation avant (A) et d'autre part sur les deux tubes
arrière (12), autour d'un axe d'articulation arrière
(A'), ledit siège (2) étant pourvu d'une traverse de
rigidification (22) s'étendant entre les tubes avant
(8) et libre de pivoter par rapport aux tubes avant
(8), caractérisé en ce que ladite traverse de rigidi-
fication (22) est articulée sur l'assise (16), autour
d'un axe (A) contenu sensiblement dans le plan de
l'assise (16).

2. Siège pliant suivant la revendication 1, caractérisé
en ce qu'une portion substantielle (28) de la traver-
se (22) est déportée par rapport à l'axe d'articulation
(A) de cette traverse (22) sur l'assise (16).

3. Siège pliant suivant la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que ladite traverse (22) est articulée sur
l'assise (16), autour de l'axe d'articulation avant (A).

4. Siège pliant suivant l'une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce qu'il est pourvu de moyens (38)
d'articulation communs d'une part de l'assise (16)
sur les tubes avant (8) et d'autre part de la traverse
(22) sur l'assise (16).

5. Siège pliant suivant la revendication 4, caractérisé
en ce que les moyens d'articulation communs com-
prennent deux articulations comportant chacune
une vis (38) traversant, à pivotement libre et à as-
sujettissement axial, le tube avant (8), une armature
(18) de l'assise (16) et une pièce de liaison (44),
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intercalée entre le tube avant (8) et l'armature (18)
et libre de pivoter par rapport à ce tube avant (8) et
cette armature (18), chaque vis étant solidarisée à
la traverse (22).

6. Siège pliant suivant la revendication 5, caractérisé
en ce que ladite pièce de liaison (44) possède deux
faces latérales (50) bombées coopérant avec des
parois du tube avant (8) et de l'armature (18), dis-
posées au voisinage d'orifices (56, 58) de passage
de la vis (38), ménagés dans ce tube avant (8) et
cette armature (18).

7. Siège pliant suivant la revendication 5 ou 6, carac-
térisé en ce que ladite pièce de liaison (44) appar-
tient à un collier (40) entourant au moins en partie
le tube avant (8) et comportant une portion (46) for-
mant siège pour une tête (38A) de la vis (38).

8. Siège pliant suivant la revendication 7, caractérisé
en ce que le collier (40) est fixé au tube avant (8)
par encliquetage élastique.

9. Siège pliant suivant l'une quelconque des revendi-
cations 4 à 8, caractérisé en ce que la traverse (22)
comprend un élément tubulaire central (28) et deux
embouts (30) fixés aux extrémités dudit élément
central (28) et coopérant avec les moyens d'articu-
lation (38).

10. Siège pliant suivant la revendication 9, caractérisé
en ce que ledit élément central (28) a, au moins
dans sa partie médiane, une section transversale
ovale.
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